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PROPAGANDE ET INFORMATION

Quand les medias s'en vont en guerre...

«Les democraties ne se fönt pas la guerre», voilä un principe que tout etudiant en relations internationales

entend regulierement. Le corollaire de cette assertion est que les democraties ne fönt la guerre
qu'aux dictatures. Les gouvernants democratiquement elus, ä chaque conflit, utilisent cet argument

pour marteler une rhetorique manicheenne, necessaire ä la legitimation de l'intervention militaire. De

moniere successive, Gamal Abdel Nasser ou encore Saddam Hussein - pour n'en citer que quelques
uns - ont ete designes comme les «nouveaux Hitler».

Marc Hecker'

Quand une democratie entre
en guerre, les journalistes se
trouvent dans une Situation dif-
ficile. D'une part, ils sont consi-
deres comme un «contre-pou-
voir» et se doivent d'exercer
leur esprit critique; d'autre part,
leur pays est en conflit ouvert
contre un ennemi presente, offi-
ciellement du moins, comme
l'incarnation du Mal. Les
journalistes sont alors confront.es ä
une alternative cornelienne:
suivre la ligne officielle et parti-
ciper ä la legitimation de la
guerre ou tenter de deconstruire
le discours officiel. quitte ä

mettre des gouvernants
democratiquement elus dans une
Situation difficile et, surtout, ä

hypothequer la vie des hommes
engages au combat.

Certains fönt facilement leur
choix, ä F instar de Vincent Hu-
geux, grand reporter ä L'Ex-
press: «Le militaire dont je re-
ve est un mauvais soldat et le
journaliste qu'il souhaite serait
un pietre reporter. Nous n'avons
pas les memes imperatifs. Si on

essaie d'evoquer une hypothe-
tique fraternite d'armes, on se

trompe. Je suis totalement her-
metique ä l'imperatif patrioti-
que dans l'exercice du journa-
lisme.» D'autres sont plus par-
tages, comme Jean-Claude Guil-
lebaud qui a notamment tra-
vaille pour Le Monde: «En tant

que citoyens, les journalistes se

trouvent coinces entre deux for-
mes contradictoires de loyaute.
Loyaute ä l'egard de cet esprit
critique qui est au fondement
meme de la democratie; loyaute
ä l'egard des soldats, des pilotes
de leur pays qui sont et seront
de plus en plus exposes au pire.
La verkable honnetete, ä mon
sens, c'est de comprendre la na-
ture exacte de ce dilemme et de
le gerer au plus juste.»

Pour les militaires, ce dilemme

n'existe pas ou, en tout cas,
ne devrait pas exister. Seule la
victoire importe. Pour arriver ä

cette fin, presque tous les moyens
sont bons. Le soutien de la na-
tion fait partie des elements de-

cisifs et les journalistes sont ge-
neralement reconnus comme les
intermediaires privilegies pour
atteindre la population. Toute

l'habilete des officiers de presse
consiste ä amener les journalistes
ä traiter la guerre de maniere
positive, de sorte que I'opinion
publique adhere aux choix de

l'Etat-major. Or, pour convaincre
la population, il est necessaire

que l'intervention armee appa-
raisse legitime. Toute action
illegitime ou, plus exactement, per-
cue comme teile, est vouee ä

l'echec.

Le Vietnam et la

premiere guerre du
Golfe, similitudes...

L'etude comparee de la guerre
du Vietnam et de la premiere

guerre du Golfe (1990-1991)
peut, ä cet egard, s'averer eclai-
rante. Ces deux conflits ont en
commun d'etre a priori asyme-
triques, ce qui, d'emblee, cons-
titue un handicap de legitimite,
la tendance generale etant d'e-
prouver de la Sympathie pour le

plus faible au detriment du plus
fort. Dans les deux cas, une
premiere technique a donc consiste
ä reequilibrer, aux yeux de I'opinion

publique, le rapport de for-

Marc Hecker est diplöme de l'lnstitut d'etudes politiques de Strasbourg et poursuit des recherches en relations
internationales ä la Sorbonne. II est l'auteur de La presse francaise et la premiere guerre du Golfe. Paris,
L'Harmattan, 2003.
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PROPAGANDE ET INFORMATION

ce. Ainsi, l'armee nord-vietna-
mienne et le Viet-Cong sont-ils
decrits comme les suppöts d'un
ennemi beaucoup plus puissant,
FUnion sovietique, ce qui, dans

une large mesure, est d'ailleurs
vrai. Quant ä l'armee irakienne,
eile est presentee comme la qua-
trieme du monde, ce qui appa-
raitra comme une surestimation
grassiere.

D'autres elements entrent en

ligne de compte dans l'opinion
que se fönt les civils ä l'egard
d'une guerre. Plus la guerre
semble inevitable, plus eile ap-
parait legitime. Si les gouvernants

reussissent ä montrer que
toutes les tentatives diploma-
tiques ont echoue, que les sanc-
tions economiques n'ont eu au-
cun effet et que, par consequent,
la seule Solution, detestable cer-
tes mais inevitable, est le re-
cours aux armes, alors l'action
militaire paratt plus legitime.

II laut ensuite que l'intervention

apparaisse comme une guerre

juste. Legalite n'est pas
synonyme de legitimite. Nean-
moins, si le conflit resulte d'une
violation flagrante du droit
international par la partie adverse
et s'il est soutenu par une large
coalition ou, mieux encore, au-
torise par le Conseil de securite
des Nations unies, il y a alors
de fortes chances pour qu'il soit
considere comme legitime par
la majorite des citoyens des

pays de la coalition en question.

Enfin, un element crucial re-
side dans la presentation des

hostilites comme une guerre
propre. Des nouvelles comme la

mort d'enfants-soldats ou des

pertes civiles importantes ont
un effet delegitimant immediat.

-¦:-

|

r
Une statue de Saddam Hussein deboulonnee ä Bagdad.

...et differences

Si l'on tente d'appliquer les

points de legitimation que l'on
vient de degager ä la guerre du
Vietnam et ä l'operation «TEM-
PETE DU DESERT», on s'aper-
goit que d'importantes
differences existent entre ces deux
conflits.

Concernant le caractere inevitable

de l'intervention, le conflit
vietnamien est officiellement
justifie par la crainte de la con-
tagion communiste («theorie
des dominos»). L'idee est la sui-
vante: si le Vietnam venait ä

tomber, toute l'Asie du Sud Est

risquerait d'entrer dans le giron
sovietique, ce qui creerait un

avantage strategique pour le bloc
communiste, dans le cadre de

1'Opposition Est-Ouest caracte-
ristique de la guerre froide. Des
la fin de l'annee 1962. neuf mille
conseillers militaires nord-ameri-
cains se trouvent au Vietnam.
Puis le nombre d'hommes en-

voyes sur place augmente, jus-
qu'ä depasser le demi-million.

Mais il n'y a pas de declaration
de guerre en bonne et due forme.
Quand la population des Etats-
Unis commence ä se rendre compte

qu'un conflit a bei et bien

lieu, il est trop tard pour faire
marche arriere.

Lors de la crise irakienne de

1990-1991, les choses sont bien
differentes: entre l'invasion du
Kowe'ft, le 2 aoüt 1990, et le de-
but de la riposte armee de la

coalition internationale, plus de
six mois s'ecoulent, au cours
desquels un embargo est decre-

te, des negociations serrees ont
lieu et, finalement, un Ultimatum

est lance. Malgre toutes ces

mesures, les Irakiens ne se reti-
rent pas du Kowe'ft; la guerre
peut donc etre presentee comme
la seule issue possible.

En ce qui concerne le caractere

juste du recours aux armes,
les differences entre les deux
conflits sont encore plus crian-
tes. Lors de la campagne du
Vietnam, le texte officiel se rap-
prochant le plus d'une declara-
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tion de guerre est la resolution
du Golfe du Tonkin, adoptee le
7 aoüt 1964 par le Congres et
autorisant le President ä «pren-
dre toutes les mesures neces-
saires pour repondre ä toute at-
taque armee contre les forces
des Etats-Unis et pour prevenir
d'autres agressions.» Cette
resolution est adoptee quelques
jours apres Fattaque, rapportee
officiellement, du destroyer
Mad- dox par la marine nord-
vietnamienne. Cet incident semble,

en fait, n'avoir jamais eu
lieu; il aurait ete cree de toutes
pieces pour legitimer la riposte
nord-americaine. Si l'envoi de
«conseillers militaires» dans la
peninsule indochinoise n'est pas
stricto sensu interdit par les ac-
cords de Geneve de 1954, le
nombre de «conseillers» en-
voyes par Eisenhower puis, sur-
tout, par Kennedy, depasse tres
largement le seuil autorise par
ces accords. Du point de vue du
droit international, l'intervention
nord-americaine au Vietnam est
donc contestable.

Dans le cas de l'Irak, en
1990-1991, le consensus
international prevaut. En envahis-
sant le Kowe'ft, l'Irak a commis
une violation evidente du droit
international. Une large coalition

d'Etats, incluant des Etats
arabes, est reunie pour mener
['Operation «TEMPETE DU
DE- SERT», autorisee par la
resolution 678 du Conseil de
Securite de l'ONU.

Enfin, le conflit du Vietnam
apparait rapidement comme
F archetype de la guerre sale,
avec l'utilisation d'armes con-
troversees comme le napalm ou
Fagent orange. En 1971, la
publication dans le New York
Times d'une partie des Penta-

'

Marc HECKER

LA PRESSE FRANCAISE
ET LA PREMIERE GUERRE DU GOLFE

nvunl-pwpos ae
Denis ROLLAND

gon Papers fait scandale, reve-
lant notamment des projets d'u-
tilisation de Farme nucleaire.
De plus, des reportages sur des

massacres de civils, comme ce-
lui de My Lai, perpetre le 16

mars 1968, viennent entacher
Fimage, dejä bien terne, de ce
conflit.

Pendant, la guerre du Golfe
de 1990-1991, les missiles tele-
guides representent moins de
10% des 88500 tonnes de
bombes utilisees. Pourtant, le
discours officiel, relaye par les

medias, met Faccent sur la pre-
cision des «frappes chirurgica-
les». La rhetorique de la guerre
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propre est omnipresente, tout au
moins jusqu'au bombardement
accidentel d'un bunker rempli
de civils le 12 fevrier 1991, soit
deux semaines avant la fin des
combats.

Bilan

A ce niveau de Fanalyse, un
bilan peut etre dresse: pendant
la premiere guerre du Golfe,
l'intervention est presentee comme

legitime, ce qui permet de

creer un consensus militariste au
sein de la population des pays de
la coalition. A Finverse, la guerre

du Vietnam, surtout ä partir
de Foffensive du Tet, en janvier
1968, semble de plus en plus
illegitime. Un facteur important,
le temps, doit etre pris en comp-
te: il est beaucoup plus facile de

legitimer une guerre de six
semaines qu'un conflit de
plusieurs annees, mais ce n'est pas
le facteur qui nous interesse ici.
Celui qui retient notre attention
est la perception: Fimportant
n'est pas le degre de legitimite
reel d'une Intervention mais le

degre de legitimite percu par la

population des pays engages.
Autrement dit, les journalistes
sont des acteurs determinants,
dans la mesure oü ils constituent
le vecteur essentiel de la perception

d'un conflit. Or, dans les
deux cas etudies dans cet article,
le traitement de F Information,
plus exactement Fencadrement
des journalistes par les mili-
taires, est tres different.

Le conflit du Vietnam est,

pour reprendre Fexpression de

Daniel Hallin, une «guerre non
censuree». D'autres chercheurs,
comme Clarence Wyatt, contes-

tent ce fait, montrant que des

restrictions importantes sont im-
posees aux correspondants au
Vietnam, surtout sous les presi-
dences de Kennedy et de Nixon.
Reste que, dans Fimaginaire col-
lectif, Fidee que les medias

jouent un röle crucial dans la
contestation de la guerre est soli-
dement ancree. Nixon lui-meme,
lors de Fincursion americaine au
Laos en 1971, s'ecrie: «Notre pire
ennemi semble etre la presse!».

Pourtant, ce n'est pas tant la

presse qui contribue ä assom-
brir Fimage de la guerre que les
medias audio-visuels. L'impact
de la television n'est pas encore
totalement mesure ä l'epoque;
les films ne sont pas censures

par les officiers de presse avant
d'etre diffuses aux Etats-Unis.
Ainsi, entre aoüt 1965 et aoüt
1970, 76 reportages, contenant
des images de violents combats
avec des morts americains, sont
diffuses ä la television. Au
niveau de Fencadrement des
journalistes, la guerre du Vietnam
sert de contre-exemple pour les
conflits suivants.

Au cours de la guerre des

Malouines est mis en place pour
la premiere fois le Systeme des

pools, utilise ä plus grande
echelle lors de l'operation «TEMPETE

DU DESERT». L'idee
est simple: plutöt que de laisser
les journalistes se deplacer li-
brement sur le terrain, on les

place, par groupes restreints,
sous Fautorite d'un officier de

presse Charge de les emmener
sur le lieu des combats. Pour ac-
ceder aux pools, les reporters
doivent signer un protocole d'ac-
cord contenant des restrictions
relatives aux elements pouvant

etre divulgues dans leurs reportages.

En fait, le Systeme des

pools est tres critique a posteriori
par les journalistes qui y voient
une forme deguisee de censure.
Ce Systeme permettrait, selon
eux. d'expliquer en partie le con-
sensualisme militariste des
medias pendant la premiere guerre
du Golfe.

Cette guerre terminee, le man-
que d'esprit critique des reporters

est largement denonce et
certains d'entre eux promettent
qu'on ne les y reprendra plus.
Alors que les premiers livres sur
l'analyse du traitement media-
tique de la campagne irakienne
de 2003 commencent ä etre
publies, le bilan semble pourtant
mitige: dans Fensemble, les
medias nord-americains ont grande-
ment contribue ä l'etablissement
d'un consensus militariste aux
Etats-Unis. Le manque d'inves-
tigation et d'esprit critique sur la
question des armes de destruction
massive est ä cet egard flagrant.

A Finverse, tous les grands
medias, en France, se sont oppo-
ses ä l'intervention americaine,
rejoignant sur ce point la Position

du Gouvernement de leur

pays. La question, ici, n'est pas
de juger qui des journalistes nord-
americains ou francais avaient
raison quant ä la question de la

legitimite de la guerre. Limportant

est de souligner que Funani-
misme ne saurait etre un signe
de bonne sante pour une democratie.

Le pluralisme doit preva-
loir, meme en Situation de guerre.

Cela peut aller ä Fencontre
des interets de l'armee ou de
certains groupes de presse. Mais
il en va de Finteret general.

M. H.
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